
 
 ASSOCIATION ACADIENNE ET FRANCOPHNE DES 
AÎNÉES ET AÎNÉS FRANCOPHONES DU NOUVEAU-

BRUNSWICK 
 

Assemblée générale annuelle 
Le 14 octobre 2005 

Club d’Âge d’Or Notre-Dame-des-Neiges, Campbellton 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
a)  Ouverture de la séance 
 
Le président, Jean-Luc Bélanger, souhaite la bienvenue aux membres présents à cette cinquième 
assemblée générale annuelle d’anniversaire de l’Association acadienne et francophone des aînées 
et aînés francophones du Nouveau-Brunswick (AAFANB) et il explique le déroulement de la 
journée. 
 
 
b) Hymnes nationaux 
 
L’assemblée a entonné l’hymne national canadien ainsi que l’hymne acadien.  
 
 
c) Présentation des invités 

 
Le président explique à l’assemblée la raison pour laquelle le conférencier, Monsieur Ronald 
Godin, le défenseur du citoyen en matière d’assurance sera remplacé par Madame Linda Haché, 
coordonnatrice du projet Politiques Publiques qui présentera les résultats de sa recherche 
intitulée «  Les inégalités sociales chez les aînés isolés ».  Pour assurer une amélioration 
marquée aux lacunes rencontrées, il faudrait plus de ressources humaines et financières. 
 
 
Dîner Activité de reconnaissance – Prix Willie Lirette 
 
La présidente du comité du Prix Willie Lirette, Madame Lucie Losier, explique aux membres 
présents la raison d’être du Prix Willie Lirette et énumère les critères de sélection.  Le directeur 
général invite Madame Jeannine Renault à présenter la récipiendaire du 1er Prix Willie Lirette, 
Madame Gemma Caron.  Le président fondateur de l’AAFANB, Monsieur Willie Lirette fait la 
présentation du prix à Madame Caron. 
 
Le président remet ensuite un prix à Willie Lirette comme président fondateur de l’AAFANB en 
reconnaissance de son travail accompli au sein de l’Association et il le remercie d’avoir prêter 
son nom pour créer le Prix Willie Lirette en son honneur. 
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13h00 Conférencière – Lise Girard – Ministère Santé et Mieux-être 
 
Le directeur général présente la conférencière Lise Girard, conseillère en gestion pour le 
Ministère de la Santé et Mieux-être.  Sa présentation porte sur la réforme des soins de santé et les 
centres de santé communautaires.  Voici les grandes lignes de sa présentation : 
 

 La situation au Nouveau-Brunswick 
 Le Grand Plan provincial de la santé 
 Stratégies du Nouveau-Brunswick en matière de soins de santé primaires 
 Mise en place des centres de santé communautaires et leurs objectifs 
 La gamme de services de base retrouvés dans chaque centre communautaire à travers la 

province 
 La promotion de la santé et ses déterminants 
 L’implantation des centres de santé communautaires basée sur les besoins spécifiques de 

la communauté 
 Soins en collaboration 
 L’Élargissement des rôles 
 Dossier patient électronique 
 Auto soins/télé soins (implantation dans toute l’Atlantique) 
 Bâtir un avenir meilleur – offrir les services différemment – travailler en équipe – 

travailler avec la communauté 
 Stratégie de sensibilisation de la communauté 
 partenariats – clé du succès 
 Les défis à relever 

 
Le directeur général distribue des disques compacts de la chanson thème des forums santé qui 
s’organisent à travers la province. 
 
Le directeur général explique aux membres pourquoi il est important qu’ils envoient la carte qui 
se trouve dans leur trousse à l’Agence de Revenu Canada pour dénoncer la fermeture des 
comptoirs de service à la clientèle qui est beaucoup utilisé par les personnes âgées. 
 
 
Ouverture de l’AGA 2004 
 
a) Mot du président 
 
Le président, Jean-Luc Bélanger déclare l’assemblée ouverte à 14h00 et vérifie s’il y a quorum. 
 
 
b)  Directives et procédures de l’assemblée délibérante 
 
Le directeur général explique aux gens présents les procédures pour la réunion. 
 
c)  Présentation des membres du C.A. 
 
Le président, Jean-Luc Bélanger, présente les membres du conseil d’administration pour 2004-
2005 présents, soit : 
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 Benoît Daigle, vice-président 
 Ramona LeBouthillier, trésorière 
 Lucie Losier, secrétaire 
 Roland Gallant, conseiller région Restigouche 
 Anne-Marie Gammon, conseillère région Népisiguit 
 Ramona LeBouthillier, conseillère région Beauséjour 
 Edmond Paulin, conseiller région Péninsule acadienne 
 Roger Doiron, directeur général 
 
Absents :   Fidèle Poirier, conseiller région  Kent  
  Lionel Arsenault, conseiller région Appalaches 
 
d) Rapport de la présidente du comité de mise en candidature 
 
Le directeur général explique aux membres la proposition de restructuration dans la composition 
du Conseil d’administration de l’AAFANB qui leur sera présentée plus tard et, si celle-ci est 
adoptée par l’AGA, le Conseil se chargera de combler les postes nécessaires. 
 

 
Session d’affaires 
 
La session d’affaires débute à 14h15 
 
a)  Adoption de l’ordre du jour 
 
Lecture de l’ordre du jour par le président, Jean-Luc Bélanger 
 
Ajout :  Affaires Nouvelles - prix 
 

Il est proposé par Hector J. Cormier et appuyé par Edmond Paulin : 
 
Que l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle du 14 octobre 2005 soit adopté 
avec l’ajout. 

Adoptée 
 

b)  Adoption du procès-verbal de la réunion du 1er octobre 2004 
 

Il est proposé par Éva Turcotte et appuyé par Alida Léveillé : 
 
 Que le procès-verbal de la réunion du 1er octobre 2004 soit adopté tel que présenté. 
 

Adoptée 
 

c) Suivi du procès-verbal 
 
Le directeur général, Roger Doiron, présente le suivi du procès-verbal de la réunion 1er octobre 
2004 (voir annexe). 
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d) Rapport du président, Jean Luc Bélanger 
 
Le président, Jean-Luc Bélanger fait la lecture de son rapport (voir annexe) 
 

Il est proposé par Jean-Luc Bélanger et appuyé par Éva Turcotte : 
 
 Que le rapport du président soit reçu. 

Adoptée 
 

 
e) Rapport du conseil d’administration à l’AGA 
 
Le directeur général, Roger Doiron, résume le rapport du Conseil d’administration à l’AGA (voir 
annexe).   
 
 Il est proposé par Marie-Jeanne Thériault et appuyé par Réal Gendron  
 

Que l’assemblée reçoive le rapport du Conseil d’administration pour l’année 2004-2005 
à l’AGA tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
f)  Ratification des décisions prises par le CA 2004-2005. 
 
Le directeur général présente la ratification des décisions prises par le conseil d’administration 
2004-2005. 
 

Il est proposé par Edmond Paulin et appuyé par Hector J. Cormier : 
 

Que les principales décisions prises par le conseil d’administration pour l’année 
2004-2005 soit ratifié tel que présenté. 
 

Adoptée 
Il est proposé par Hector J. Cormier et appuyé par Majella Roy-Gallant 
 
Que l’Association envoie une lettre de remerciement à Poste Canada pour leur 
création du timbre commémoratif de 400e de l’Acadie ainsi que pour celui du 250e 
anniversaire du Grand dérangement. 

Adoptée 
 

g) Adoption des états financiers vérifiés 
 
La trésorière, Ramona LeBouthillier, présente les états financiers vérifiés au 31 mars 2005 (voir 
annexe). 
 

Il est proposé par Ramona LeBouthillier et appuyé par Rose Brideau : 
 
 Que l’on accepte les états financiers vérifiés tel que lus. 

Adoptée 
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h) Choix du vérificateur 
 

Il est proposé par Ramona LeBouthillier et appuyé par Éva Turcotte : 
 

Qu’on retienne les services de la firme Évancic, Perreault, Robertson pour la 
vérification des livres pour l’année 2005-2006. 
 

Adoptée 
 

i)   Cotisation annuelle des membres 
 
Le conseil d’administration recommande une cotisation de 8 $ par membre pour l’année 2005-
2006. 
 

Il est proposé par Willie Lirette et appuyé par Gilberte Jean : 
 

Que la cotisation pour l’année 2005-2006 soit de 8 $, tel que proposé par le conseil 
d’administration. 
 

Adoptée 
 

j)  Amendements au Règlement général 
 
 Le directeur général explique à l’assemblée la structure existante des régions dont 
certaines sont beaucoup trop vastes pour pouvoir répondre adéquatement à leurs besoins.  Il 
explique les changements proposés lesquels n’augmenteraient pas le nombre de membres au 
Conseil de l’AAFANB puisque le seul poste comblée par l’AGA serait la présidence; les postes 
de vice-président, secrétaire et trésorier(ière) seraient combler au sein du Conseil 
d’administration.  Il explique les changements que cette restructuration apporterait au Règlement 
général (voir annexe) 
 

Il est proposé par Éva Turcotte et appuyé par Janine Renault : 
 
 Que les amendements au Règlement général proposés par le Conseil 

d’administration soient adoptés. 
 

Adoptée 
k) Recommandations des membres 

 
 Concertation – faire une étude sur les associations, organismes ou regroupements qui 

pourraient devenir membre de l’AAFANB; 
 Élimination des postes de secrétaire et trésorier au sein du Conseil lorsqu’il y a une 

direction générale; 
 Envoyer de nouveau une lettre dans les différentes régies de la santé à savoir leur 

situation quant au partage des chambres d’hôpitaux par hommes et femmes et en faire 
part aux membres dans la revue La Voix; 

 appuyer la proposition des Dames d’Acadie; 
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 Laboratoire de cathétérisme 
 

Il est proposé par Hector J. Cormier et appuyé par Yvette Bourgoin : 
 
ATTENDU QU’un troisième laboratoire de cathétérisme sera installé à Saint-Jean; 
 
ATTENDU QUE les médecins des deux hôpitaux de la région de Moncton se sont 
entendus sur l’emplacement d’un 4e laboratoire à l’Hôpital Dr Georges-L.-Dumont; 
 
ATTENDU QUE le premier Ministre, Bernard Lord, a laissé entendre que le 4e 
laboratoire pourrait être installé au Moncton Hospital; 
 
ATTENDU QUE la SANB et d’autres porte-parole francophones ont appuyé 
l’emplacement d’un 4e laboratoire à l’Hôpital Dr Georges-L.-Dumont; 
 
QU’IL SOIT RÉSOLU que l’AAFANB se rallie à la position prise par les autres 
représentants francophones pour l’emplacement d’un 4e laboratoire de cathétérisme à 
l’Hôpital Dr Georges-L.-Dumont de Moncton. 

Adoptée 
 
 

 Les auxiliaires familiale syndiqués 
 

Il est proposé par Lucie Losier et appuyé par Perly LeBouthillier  
 
Attendu que les auxiliaires familiales syndiquées de la Croix Rouge dans la région de 
Bathurst sont en grève depuis quelques mois et que la grande majorité des aînés desservis 
par ces personnes sont maintenant sans services de soins à domicile; 
 
Attendu que de plus en plus d’autres régions desservies par des auxiliaires familiales 
syndiquées de la Croix Rouge débrayent; 
 
Attendu que de plus en plus d’aînés sont sans services d’auxiliaires familiales syndiqués 
de la Croix Rouge; 
 
Attendu que cette situation cause un stress énorme et une angoisse sur les aînés et sur 
leur famille; 
 
Attendu que plusieurs aînés vivent dans des situations qui ne sont pas sécuritaires; 
 
Que l’AAFANB dénonce publiquement cette situation et que nous incitions le 
gouvernement à s’impliquer dans cette situation dans le but d’apporter des solutions pour 
régler cette grève.  

Adoptée 
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l) Élection des dirigeantes et dirigeants 
 
 Il est proposé par Willie Lirette et appuyé par Rena Bourdages 
 

Que suite à la restructuration des régions, le Conseil d’administration de 
l’Association prenne le mandat de combler les postes au Conseil en temps et lieu  

 
Adoptée 

 
m)  Affaires nouvelles :  prix 
 

Il est proposé par Hector J. Cormier et appuyé par Roland Gallant 
 

Que l’Association offre un certificat laminé en couleur avec la signature de Willie 
Lirette au récipiendaire du prix Willie Lirette en plus d’un cadeau  

 
Adoptée 

 Les droits des grands parents – sujet à être traité par l’Association. 
 
Trois prix de présences sont tirés parmi les participantes et participants.  Les gagnant(e)s sont :  
Éva Turcotte, Anita Frenette et Germain Frenette (un abonnement de 3 ans à l’AAFANB) 
 
Levée de l’assemblée à 15h45 
 
 
__________________________    ____________________________ 
président       secrétaire 


